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1. POPULATION 

Source : INSEE, RP 1999, 2006, 2010, 2011, 2015 et 2016 

 ÉVOLUTION DE LA POPULATION TOTALE 

 

Selon le recensement de la population de 2016, l’Alsace compte 1 884 150 habitants : + 3,8 %, soit 

68 657 personnes de plus par rapport à 2006. Cette hausse globale correspond à :  

 

 36 832 personnes, soit + 2,0 % entre 2006 et 2011 

 31 825 personnes, soit + 1,7 % entre 2011 et 2016.  

 

A noter : les différentes données sont présentées selon le découpage territorial actuel, à 

savoir en tenant compte des changements récents tels que fusions d’intercommunalités, 

créations de communes nouvelles… 

 

A l’exception de la carte schématique qui figure en couverture, toutes les cartes sont 

réalisées sur fonds de carte IGN ; les sources de données sont citées à chaque fois en tête de 

chapitre. 
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Entre 2006 et 2011 Entre 2011 et 2016 

  

 

Entre 2006 et 2016  

 

A relever : 

 

 la population augmente surtout dans les 

intercommunalités le long du Rhin et plus 

particulièrement sur la période entre 

2006 et 2011. La CA Saint-Louis 

Agglomération est le seul territoire à 

afficher une forte évolution sur les deux 

périodes. Dans d’autres, notamment les 

CC Centre du Haut-Rhin, du Ried de 

Marckolsheim, du Canton d’Erstein et du 

Kochersberg, les hausses se poursuivent 

entre 2011 et 2016 mais à un niveau 

moindre ; 

 la baisse de la population, 

particulièrement visible dans les CC du 

Val d’Argent et de la Vallée de Saint-

Amarin entre 2006 et 2011, concerne 

toute la façade ouest et nord sur la 

période de 2011 à 2016.  
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 DENSITÉ DE POPULATION EN 2016 

 

 

En Alsace, la densité de population est 

de 227,5 hab/km² par rapport à environ 

118 hab/km² pour la France 

métropolitaine. 

 

A noter les territoires les moins 

densément peuplés sont également ceux 

qui perdent de la population (cf. les 

cartes précédentes). 

 

Les intercommunalités affichent de 

fortes disparités : 

 

 1 455,6 hab/km² pour 

l’Eurométropole de Strasbourg 

 621,0 hab/km² pour la CA 

Mulhouse Alsace Agglomération 

 466,6 hab/km² pour la CA Colmar 

Agglomération 

 9 territoires avec entre 

200 hab/km² et 300 hab/km² 

 10 territoires avec moins de 

100 hab/km², jusqu’à 

65,1 hab/km² dans la CC de 

l’Alsace Bossue. 

 

 

 INDICE DE VIEILLISSEMENT 

 

L’indice de vieillissement est le rapport entre le nombre de personnes de 65 ans ou plus et celles 

de moins de 20 ans. 

 

En parallèle à l’évolution et à la densité de population, l’indice de vieillissement fait ressortir la 

situation plus difficile des intercommunalités de la façade ouest de l’Alsace. 

 

A noter : les données par tranche d’âge n’étant pas disponibles pour 2016 au moment de cette 

analyse, les comparaisons se font entre 1999, 2010 et 2015, donc sur une période totale de 16 ans. 
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En 1999 En 2010 

  

 

En 2015 
La légende étant identique pour les trois 

cartes, la hausse de l’indice de vieillissement 

ressort très nettement, y compris avec une 

accélération : + 8,0 points en moyenne entre 

2010 et 2015 par rapport à + 11,9 points sur la 

période de 11 ans entre 1999 et 2010. 

 

A relever plus particulièrement : 

 

 dans la CC de la Vallée de Saint-Amarin, 

cet indice a rapidement dépassé 100 ; 

 six autres CC des vallées vosgiennes et du 

nord du Bas-Rhin affichent un indice de 

90 ou plus en 2015 (Vallée de Munster, 

Vallée de Kaysersberg, Pays de 

Ribeauvillé, Pays de Niederbronn-les-

Bains, Vallée de la Bruche, Pays de 

Wissembourg) ; 

 la CC Pays Rhin-Brisach affiche l’indice le 

plus bas malgré une forte hausse de 

22,7 points sur les 16 ans.  
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2. EMPLOI DANS LE SECTEUR CONCURRENTIEL 

Source : Urssaf-Acoss 

 EMPLOI TOTAL 

 

Entre fin 2007 et fin 2017, le 

nombre d’établissements dans le 

secteur concurrentiel en Alsace a 

progressé de 3,3 %, soit 

1 645 établissements 

supplémentaires. 

 

Par contre, le solde reste négatif 

en termes d’effectifs : – 4 660, soit 

– 0,8 %. A relever en particulier : 

 la perte de 20 345 postes sur deux ans de 2007 à 2009 

 le gain de 17 982 postes sur les trois ans de 2014 à 2017. 

 

ÉVOLUTION DES EFFECTIFS 

 

Entre 2007 et 2012 Entre 2012 et 2017 
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Entre 2007 et 2017 

Fin 2017, seuls 18 des 40 intercommunalités 

affichent une hausse sur 10 ans de l’effectif 

total dans le secteur concurrentiel. 

 

Après une première période de cinq ans qui 

avait commencé par une forte chute des 

effectifs entre 2007 et 2009 dans la quasi-

totalité des territoires, la tendance est 

globalement plus favorable entre 2012 et 

2017. 

 

Le cumul des deux périodes fait ressortir : 

 8 territoires (dont notamment la CC du 

Canton d’Erstein et la CA Saint-Louis 

Agglomération) qui enregistrent deux 

hausses d’effectifs ; 

 17 territoires, surtout à l’ouest et au 

nord de l’Alsace, qui enregistrent deux 

baisses (notamment les CC de la Vallée 

de Saint-Amarin et du Pays de Rouffach). 
 

 

RÉPARTITION DES EFFECTIFS FIN 2017 

 

 

Fin 2017, près de 70 % des effectifs dans le 

secteur concurrentiel sont concentrés dans six 

intercommunalités : 

 l’Eurométropole de Strasbourg compte 

188 700 postes, soit 34,5 % du total ; 

 les CA Mulhouse Alsace Agglomération, 

Colmar Agglomération, de Haguenau et 

Saint-Louis Agglomération, avec la CC de 

la Région de Molsheim-Mutzig, totalisent 

191 325 postes, soit 35,0 % du total. 

Sur 10 ans, leur part a augmenté sauf pour 

Colmar Agglomération (stable) et Mulhouse 

Alsace Agglomération (- 0,9 point). D’autres 

territoires de poids moins important perdent 

plus de 0,1 point de part : les CC Région de 

Guebwiller, Alsace Bossue, Pays de Rouffach, 

Pays de Wissembourg, Vallée de la Bruche, 

Vallée de Saint-Amarin, Rhin-Brisach, Mossig et 

Vignoble. 
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 INDUSTRIE  

 

Entre fin 2007 et fin 2017, le 

nombre d’établissements dans 

l’industrie dans le secteur 

concurrentiel en Alsace a 

diminué de 5,9 %, soit 

264 établissements en moins. 

 

En termes d’effectifs, le solde 

est de – 21 397 postes, soit 

– 15,2 %. 

 

Fin 2017, ce secteur compte : 

 4 210 établissements, soit 8,3 % du total (- 0,8 point sur 10 ans) 

 119 539 postes, soit 21,8 % du total (- 3,7 points sur 10 ans). 

 

ÉVOLUTION DES EFFECTIFS DANS L’INDUSTRIE 

 
Entre 2007 et 2012 Entre 2012 et 2017 
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Entre 2007 et 2017 
Entre fin 2007 et fin 2012, l’industrie perd 

14 487 postes salariés ; au cours des cinq années 

suivantes, la baisse est de 6 910 postes. 

 

Sur la période totale de 10 ans, seules six 

intercommunalités affichent un solde positif 

d’effectifs dans l’industrie : 

 en termes d’effectifs, la CA de Haguenau 

compte 387 postes supplémentaires et la 

CC du Canton d’Erstein en compte + 312 ; 

 en termes de poids, les 233 postes 

supplémentaires dans la CC de la Basse-

Zorn représentent + 22,4 %. 

 

Les pertes cumulées sur cette période : 

 atteignent 6 174  dans la CA Mulhouse 

Alsace Agglomération, 5 099 dans l’Euro-

métropole de Strasbourg, 1 471 dans la CA 

Colmar Agglomération ; 

 représentent 59,7 % des effectifs 

industriels de la CC de la Vallée de Saint 

Amarin (- 659 postes) et 45,8 % de ceux de 

la CC Sud Alsace Largue (- 417 postes).  

 

RÉPARTITION DES EFFECTIFS DANS L’INDUSTRIE FIN 2017 

 

 

Fin 2017, cinq intercommunalités concentrent 

près de 50 % des effectifs industriels du secteur 

concurrentiel : 

 l’Eurométropole de Strasbourg et la CA 

Mulhouse Alsace Agglomération comptent 

un total de 35 712 postes dans l’industrie, 

soit près de 30 % du total alsacien ; 

 la CA de Haguenau, la CC de la Région de 

Molsheim-Mutzig et la CA Colmar 

Agglomération totalisent 23 034 postes, 

soit un peu plus de 29 % du total. 

 

Sur 10 ans, la part de la CA Mulhouse Alsace 

Agglomération a perdu 2,4 points ; celle de 

l’Eurométropole de Strasbourg a perdu 1,1 point. 

A l’opposé, elle affiche + 1,5 point pour la CA de 

Haguenau et + 0,7 point pour la CC du Canton 

d’Erstein. Elle augmente de 0,5 point pour les CC 

de la Région de Molsheim-Mutzig et de Thann-

Cernay malgré un recul de respectivement 520 et 

32 postes salariés dans l’industrie. 
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 CONSTRUCTION 

 

Entre fin 2007 et fin 2017, le 

nombre d’établissements dans la 

construction dans le secteur 

concurrentiel en Alsace a 

augmenté de 4,1 %, soit 

230 établissements de plus. 

 

En termes d’effectifs, le solde est 

de – 3 857 postes, soit – 8,4 %. 

 

Fin 2017, ce secteur compte : 

 5 902 établissements, soit 11,6 % du total (+ 0,1 point sur 10 ans) 

 41 822 postes, soit 7,6 % du total (- 0,6 point sur 10 ans). 

 

ÉVOLUTION DES EFFECTIFS DANS LA CONSTRUCTION 

 
Entre 2007 et 2012 Entre 2012 et 2017 
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Entre 2007 et 2017 
Le secteur de la construction est plus 

fluctuant que l’industrie et le tertiaire au 

niveau du nombre d’établissements, comme 

pour les effectifs. 

 

Sur la période totale de 10 ans, dix 

intercommunalités affichent un solde positif 

d’effectifs dans la construction, notamment : 

 + 142 dans la CC du Canton d’Erstein ; 

 + 130 dans la CC de la Région de 

Molsheim-Mutzig. 

 

Les pertes cumulées sur cette période : 

 atteignent 1 024  dans l’Eurométropole 

de Strasbourg et 516 dans la CA Mulhouse 

Alsace Agglomération ; 

 représentent une réduction de 42,9 % des 

effectifs de ce secteur dans la CC Rhin-

Brisach (- 225 postes). 

 

 

RÉPARTITION DES EFFECTIFS DANS LA CONSTRUCTION FIN 2017 

 

 

Le secteur de la construction est présent dans 

l’ensemble des intercommunalités. 

 

Fin 2017 : 

 l’Eurométropole de Strasbourg et la CA 

Mulhouse Alsace Agglomération totalisent 

16 583 postes, soit 40 % des effectifs  ; 

 quatre territoires (en y rajoutant les CA 

Colmar Agglomération et de Haguenau) 

concentrent plus de 54 % des effectifs. 

 

A l’opposé : 

 31 territoires comptent chacun moins de 

2 % du total des effectifs de la 

construction, totalisant 13 425 postes, soit 

32 % de l’ensemble de ce secteur ; 

 dont 15 territoires avec chacun moins de 

1 % des effectifs, notamment la CC du Pays 

de Rouffach, Vignobles et Châteaux avec 

0,3 % (130 postes salariés). 
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 TERTIAIRE 

 

Entre fin 2007 et fin 2017, le 

nombre d’établissements dans le 

tertiaire dans le secteur 

concurrentiel en Alsace a 

augmenté de 4,3 %, soit 

1 679 établissements en plus. 

 

En termes d’effectifs, le solde est 

de + 20 594 postes, soit + 5,6 %. 

 

Fin 2017, ce secteur compte : 

 40 852 établissements, soit 80,2 % du total (+ 0,8 point sur 10 ans) 

 385 961 postes, soit 70,5 % du total (+ 4,3 points sur 10 ans). 

 

ÉVOLUTION DES EFFECTIFS DANS LE TERTIAIRE 

 
Entre 2007 et 2012 Entre 2012 et 2017 

  

 

300 000

310 000

320 000

330 000

340 000

350 000

360 000

370 000

380 000

390 000

400 000

33 000

34 000

35 000

36 000

37 000

38 000

39 000

40 000

41 000

42 000

43 000

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

Ef
fe

ct
if

N
o

m
b

re
 d

'é
ta

b
lis

se
m

e
n

ts



Population, emplois et demandeurs d’emploi dans les intercommunalités, avril 2019 - 13 

Entre 2007 et 2017 
Entre 2007 et 2012 sur l’ensemble de l’Alsace, le 

tertiaire perd 1 408 postes salariés ; par contre, 

entre 2012 et 2017, l’augmentation est de 

22 002 postes. 

 

Sur la période totale de 10 ans, les trois quarts 

des intercommunalités affichent une évolution 

positive. A relever par exemple : 

 + 9 759 postes dans l’Eurométropole de 

Strasbourg (soit + 6,6 %) ; 

 + 2 004 postes dans la CA Saint-Louis 

Agglomération (soit + 23,3 %) ; 

 quatre autres territoires (CA de Haguenau, 

CA Colmar Agglomération, CC Pays de 

Saverne, CC Région de Molsheim-Mutzig) 

gagnent plus de 1 000 postes. 

 

A l’opposé : 

 - 539 postes dans la CC de l’Alsace Bossue, 

ce qui correspond à la plus forte baisse en 

valeurs absolues, comme en pourcentage ; 

 - 368 postes dans la CC Mossig et Vignoble. 

 

 

RÉPARTITION DES EFFECTIFS DANS LE TERTIAIRE FIN 2017 

 

 

Fin 2017, l’Eurométropole de Strasbourg et la CA 

Mulhouse Alsace Agglomération concentrent près 

de 60 % des postes salariés du tertiaire en 

Alsace ; avec les CA Colmar Agglomération et de 

Haguenau, il s’agit de plus de 70 %. 

 

En même temps, la moitié des territoires 

représentent chacun moins de 0,5 % du total, 

notamment la CC du Val d’Argent avec 

554 postes salariés, soit 0,1 %. 

 

Sur 10 ans, la répartition a peu évolué, à 

l’exception de : 

 

 - 0,7 point pour la CA Mulhouse Alsace 

Agglomération, dont le poids passe de 17,5 

à 16,8 % ; 

 + 0,4 point pour l’Eurométropole de 

Strasbourg et la CA Saint-Louis 

Agglomération (respectivement 41,1 et 

2,8 % fin 2017). 
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3. DEMANDEURS D’EMPLOI DE CATÉGORIES A, B, C 

Source : Pôle emploi – Dares, STMT 

 Les demandeurs d’emploi de catégorie A sont tenus de faire des actes positifs de recherche 

d’emploi, sont sans emploi et n’ont pas travaillé durant le mois. 

 Les demandeurs d’emploi de catégories B et C sont tenus de faire des actes positifs de 

recherche d’emploi et ont exercé une activité réduite au cours du mois, à savoir courte 

(78 heures ou moins) pour la catégorie B ou longue (plus de 78 heures) pour la catégorie C. 

 

Les données sont indicatives, compilées à partir d’informations disponibles par commune, à 

chaque fois arrondies à la dizaine. En particulier, le découpage par tranche d’âge est susceptible 

d’induire de trop nombreuses approximations pour permettre une analyse par intercommunalité. 

 

A noter : la hausse du nombre de demandeurs d’emploi peut comprendre non seulement des actifs 

qui se retrouvent au chômage, mais également des personnes, précédemment « inactifs » (ni en 

emploi ni au chômage), qui souhaitent travailler. 

 

 ÉVOLUTION DU NOMBRE DE DEMANDEURS D’EMPLOI 

 
Entre 2007 et 2012 Entre 2012 et 2017 

  

 



Population, emplois et demandeurs d’emploi dans les intercommunalités, avril 2019 - 15 

Entre 2007 et 2017 
Sur 10 ans, le nombre de demandeurs d’emploi 

en fin de mois de catégories A, B, C a quasiment 

doublé au niveau alsacien. 

 

Les plus fortes augmentations ont lieu entre 

2007 et 2012, surtout dans des 

intercommunalités bas-rhinoises. 

 

De 2012 à 2017, les territoires le long de la 

frontière et dans les CC Sundgau et Sud Alsace 

Largue sont les plus impactés. 

 

Le cumul sur l’ensemble de la période fait 

ressortir une hausse plus prononcée du nombre 

de demandeurs d’emploi dans des secteurs qui 

bénéficient d’un taux de chômage plus bas 

 

En particulier, cinq territoires affichent une 

évolution totale supérieure à 140 % : les CC de la 

Mossig et du Vignoble, du Pays de Barr, de la 

Région de Molsheim-Mutzig, du Pays de Sainte-

Odile et du Kochersberg. 

 

 

 RÉPARTITION DES DEMANDEURS D’EMPLOI FIN 2017 
 

 

La distribution du nombre de demandeurs 

d’emploi de catégories A, B, C est logiquement 

similaire à celles de la population et des 

effectifs totaux dans le secteur concurrentiel. 

Cependant, sur la période de 10 ans, des 

variations ressortent en termes de répartition. 

 

Des baisses concernent particulièrement : 

 la CA Mulhouse Alsace Agglomération 

(- 1,4 points) 

 l’Eurométropole de Strasbourg (- 0,8 point) 

 la CA Colmar Agglomération (- 0,6 point) 

malgré respectivement 11 960, 22 610 et 

4 010 demandeurs d’emploi supplémentaires. 

 

A l’opposé, la part augmente dans : 

 la CA de Haguenau et la CC de la Région de 

Molsheim-Mutzig (+ 0,4 point) 

 la CA Saint-Louis Agglomération (+ 0,3 point) 

avec respectivement 3 730, 1 580 et 

3 000 demandeurs d’emploi supplémentaires. 
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 LES DEMANDEURS D’EMPLOI PAR TRANCHE D’ÂGE 

 

Répartition en 2007 Évolution entre 2007 et 2017 Répartition en 2017 

 

 

 

 

 

Pour mémoire : la suppression de la dispense d’emploi pour les seniors à partir de 2009 a contribué 

à l’augmentation du nombre de demandeurs d’emploi de 50 ans ou plus. 

 

Sur 10 ans, la répartition par tranche d’âge présente une forte augmentation de la part des 50 ans 

ou plus : + 10,4 points, alors que la part des moins de 25 ans diminue de 4,9 points. 

 

Les données disponibles par département et par région sur une plus longue période permettent de 

confirmer que, même si la tendance démarre avant et se poursuit après, cette évolution s’inscrit 

principalement entre 2007 et 2017. 

 

En effet, en février 1999 : 

 la part des 50 ans et plus est de 13,3 % 

 la part des moins de 25 ans est de 20,5 % 

et en février 2019 : 

 la part des 50 ans et plus est de 25,8 % 

 la part des moins de 25 ans est de 13,0 % 

soit respectivement + 12,5 points et – 7,5 points sur 20 ans. 

 

 

* * * 
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 ANNEXE 1 : LA POPULATION MUNICIPALE 

Source : INSEE, RP 2006, 2011 et 2016 
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 ANNEXE 2 : LA POPULATION DE MOINS DE 20 ANS ET DE 65 ANS ET PLUS 

Source : INSEE, RP 1999, 2010 et 2015 
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 ANNEXE 3 : LE SECTEUR CONCURRENTIEL (TOTAL) 

Source : Urssaf-Acoss 
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 ANNEXE 4 : LE SECTEUR CONCURRENTIEL (INDUSTRIE) 

Source : Urssaf-Acoss 
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 ANNEXE 5 : LE SECTEUR CONCURRENTIEL (CONSTRUCTION) 

Source : Urssaf-Acoss 
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 ANNEXE 6 : LE SECTEUR CONCURRENTIEL (TERTIAIRE) 

Source : Urssaf-Acoss 
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 ANNEXE 7 : LES DEMANDEURS D’EMPLOI, CATÉGORIES A, B, C 

Source : Pôle emploi – Dares, STMT 

 

 
 


